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______________________________________________________________

SUGGESTIONS RÈGLEMENT 
ÉQUIPE COBRAS
· lors des parties les joueurs doivent être dans la chambre 45 minutes avant le début de la partie.

· lors des entraînements les joueurs doivent être dans la chambre 30 minutes avant le début de l’entraînement.

· s.v.p pas de parents dans le vestiaire sauf sur demande.

· pas de nourriture dans le vestiaire.

· 10 minutes avant d’être sur la patinoire les joueurs doivent être prêts.

· les joueurs écoutent en silence les directives des entraîneurs.

· après un entraînement ou un match, les joueurs entrent au vestiaire calmement et demeurent à leur place sans casque et gants de façon à être attentif à l’analyse de l’entraînement ou du match. 
· Les joueurs quittent la chambre seulement si les "tapes" et déchets sont dans la poubelle.
· Les joueurs ne peuvent s’habiller pendant les recommandations d’avant match. (corridor) 
· Lors des entraînements les joueurs peuvent être réprimandés pour certaines situations tel, coup de bâton, impolitesse, lancer des rondelles après le sifflet de l’entraîneur, rudesse, manque d’écoute, etc.
· Les présences additionnelles au banc lors d’un match sont le résultat d’un geste qui demande une réprimande. Exemple= impolitesse envers l’arbitre ou un entraîneur, coup salaud, etc.
· Les joueurs doivent respecter les entraîneurs, arbitres, coéquipiers, adversaires, marqueur et spectateurs.
___________________________________________________________________

· Seul l’entraîneur, le capitaine et les deux assistants discutent avec l’arbitre.

· Après un match s.v.p difficile ou non les discussions avec les entraîneurs concernant leur enfant pourront être discutés avant ou après le prochain entraînement (pour éviter les conflits).
· Ne jamais oublier que nous sommes tous des parents et nous voulons le meilleur pour nos enfants,  le hockey est très important dans notre culture, mais il y a beaucoup de choses importantes dans la vie (nous avons de la chance d’avoir des enfants en santé). 

Responsable de diffusé l’information : Directeur de catégorie ou entraîneur-chef
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6881, boulevard Laurier, La Plaine (Québec) J7M 1V9

Téléphone : (450) 477-4928 Télécopieur : (450) 477-4629


 
http://ahmlaplaine.qc.ca

